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ADDITIONS ET CORRECTIONS. 

Nous n'indiquons pas ici les fautes de ponctuation ni les fautes 
d'impression que les lecteurs peuvent corriger facilement. 

P. 12, 1. 6. Depuis que ces lignes ont été imprimées, M. Deschamps 
de Pas a bien voulu faire sur tous les mss. la vérification que j'indiquais. 
Les mots : quod libellus miruculorum apertissime testalur se trouvent 
partout ; il faut donc admettre qu'ils se trouvaient aussi dans le ms. 
perdu. Malgré cela, je crois que mon raisonnement conserve sa valeur 
en ce qui touche les remaniements subis par le texte de Folquin. 

P. 46, 1. 24. Au lieu de : cette élection était à l'intervention, lisez : 
cette élection était due aux concessions. 

P. 90, n. 2. Au lieu de : 1407, lisez : 1413. 

P. 109, 1. 19. Au lieu de : Golhoh, lisez : Colhof. 
P. 202. A la fin du sommaire du Chapitre supprimez : Droit de refuge. 
P. 268, n. 3. L'ouvrage de M. Deschamps de Pas que j'annonçais 

dans cette note vient de paraître. Il me reste le regret de n'avoir pu 
l'utiliser pour rendre moins incomplètes mes notes sur l'assistance 
publique au moyen âge. 
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PRÉFACE. 

L'histoire des institutions municipales n'a fait que peu de 
progrès en France depuis les beaux travaux d'Augustin Thierry 
sur cette matière si ample et si féconde. Tandis qu'en Belgique, 
en Allemagne et en Italie nombre de travaux et surtout une 
quantité considérable de textes publiés ont hâté la solution des 
nombreux problèmes qui se rattachent à ces études, il semble 
qu'en France les généralisations brillantes de l'auteur du 
Tableau de Vancienne France municipale, au lieu de 
stimuler les savants, ont longtemps contribué à faire déserter 
ce terrain scientifique. Les théories de l'illustre historien du 
Tiers-Etat, loin de faire l'éducation des érudits provinciaux en 
provoquant des vérifications, des recherches, des investigations 
nouvelles, se sont imposées à eux comme des vérités incontes
tables ; on retrouve dans toutes les histoires locales son système 
sur la persistance du régime municipal romain, sur le caractère 
du mouvement communal, sur les conditions démocratiques de 
l'ancienne organisation municipale, adapté tant bien que mal 
aux villes des différentes régions de la France. Ce sont encore 
aujourd'hui en cette matière les opinions généralement acceptées, 
en dépit de quelques travaux spéciaux où elles ont été combat
tues avec toute science et toute autorité. 

Depuis quelques années, cependant, d'assez nombreuses publica-



tions sollicitent de nouveau de ce côté l'attention des érudits. 
Quelques grandes villes, parmi lesquelles il faut citer en première 
ligne Bordeaux, Lyon, Arras, ont pris une initiative louable en 
publiant les documents les plus précieux de leurs archives. À leur 
exemple, d'autres de moindre importance et des sociétés de pro
vince publient des privilèges, des coutumes, des statuts munici
paux. Enfin, la collection des inventaires sommaires des archives 
communales s'enrichit chaque jour de nouveaux volumes auxquels 
l'impulsion récemment donnée à ces travaux par l'administration 
permet un développement et un caractère scientifique que n'ont 
pas les premiers inventaires parus. Toutes ces publications font 
moins regretter la lenteur avec laquelle paraissent les Monuments 
inédits de l'histoire du Tiers-Etat, dont les quatre volumes 
seuls parus en trente ans ne concernent que l'Àmiénois. 

Grâce à cette activité nouvelle, les savants ne tarderont pas à 
pouvoir disposer d'un ensemble de matériaux considérable, et il 
leur sera possible d'entreprendre des études comparées sur ces 
anciens monuments des institutions de la France. Après les travaux 
d'interprétation et de comparaison, il est permis d'entrevoir le 
moment où l'histoire des origines et du développement des insti
tutions municipales en France pourra devenir l'objet d'une 
œuvre qui ne nous laissera rien à envier aux beaux travaux que 
l'Allemagne et l'Italie possèdent déjà sur cette partie importante 
de leur histoire nationale. 

Si le présent livre peut contribuer pour sa part à édifier ce _ 
monument, mon but aura été rempli. 

En écrivant l'histoire municipale de Saint-Omer, je ne me 
suis pas proposé seulement de faire connaître l'état ancien 
d'une seule ville, j'ai voulu, en même temps, jeter quelques 
clartés nouvelles sur lés institutions analogues d'un grand 
nombre de villes du nord. 

Les chartes municipales de Saint-Omer lui ont été concédées à -
l'époque où cette ville faisait partie du comté de Flandre. Elle 
obtint ses premiers privilèges au commencement du xn° siècle, 
en même temps que d'autres villes, dans des circonstances qui 
donnent un caractère particulier à ce qu'on peut très-légitime
ment appeler la révolution communale en Flandre. Rivale, tant 
qu'elle fit partie du comté, des plus grandes communes "flamandes 
pour l'autonomie, la puissance et la richesse dues au commerce 
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et à l'industrie, elle continua, au xine siècle, après la création 
du comté d'Artois, à développer et à fixer ses institutions. C'est 
de cette époque que datent les premiers symptômes de sa 
déchéance; sa ruine et sa décadence furent complètes au 
xive siècle, quand, à la veille de la guerre de Gent-Ans, ses 
suzerains portèrent un coup fatal à son indépendance. 

Les chartes de commune de Saint-Omer anciennement publiées 
suffisent à montrer que son organisation et ses coutumes pré
sentent des analogies nombreuses avec celles des autres villes de 
la Flandre et d'un grand nombre de communes du nord de la 
France. Toutes ces villes ont emprunté leurs lois à un fonds 
commun, l'ancien droit et les anciens usages germaniques dont 
on peut suivre dans chacune d'elles la persistance et le dévelop
pement pendant tout le moyen âge. 

Saint-Omer a conservé presque intactes ses anciennes archives 
qui entre toutes celles des villes du nord de la France et de la 
Belgique, presque toutes si riches, comptent parmi les plus 
riches. Ces archives étaient restées jusqu'à présent presque inex
plorées. Pour l'époque antérieure à la période communale, les 
chartes de l'abbaye de Saint-Bertin, qui fut le berceau de la ville, 
celles de l'église collégiale, qui n'est qu'un démembrement de 
l'abbaye, nous ont conservé des renseignements nombreux. 

Aucune ville, m'a-t-il semblé, ne pouvait plus utilement 
devenir le point de départ d'une histoire comparée des institu
tions municipales du nord. Dans ce travail, je me suis attaché 
avec un soin particulier aux questions d'origine. La formation 
de la ville, la naissance des liens sociaux entre ses habitants, 
l'origine des diverses magistratures municipales, la persis
tance pendant tout le moyen âge de l'organisation judiciaire 
de l'époque carolingienne, le rôle du commerce et en par
ticulier de la gilde dans la formation de la commune, les analogies 
entre les dispositions des lois barbares et celles des chartes de la 
ville m'ont occupé successivement et à diverses reprises. Sur 
tous ces points j'ai accumulé les textes et les faits que j'ai pu 
connaître sans que j'ose me flatter d'être arrivé toujours en ces 
matières obscures à des solutions définitives et bien coordon
nées. 

Je ne saurais, sans donner à cette préface des dimensions 
exagérées, indiquer, même sommairement, toutes les sources où 
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j'ai puisé; je les ai citées au cours dé ce livre avec une"exacti-
tude suffisante pour qu'on puisse aisément s'y reporter; au 
surplus, on trouvera dans mon travail sur les institutions muni
cipales des villes du nord, qui, je l'espère, ne tardera pas à 
paraître, une table détaillée de tous les documents concernant 
ces villes que j'ai pu connaître et une bibliographie de toutes les 
publications qui peuvent fournir des renseignements sur ce 
sujet. 

J'ai joint à mon travail beaucoup de pièces justificatives : 
j'espère que leur intérêt justifiera leur nombre et leur longueur. 
La plupart sont inédites; j'ai dû cependant, à raison de leur 
importance, réimprimer les chartes constitutives de la com
mune ; je me console de cette nécessité parce que je crois que le 
texte que j'en donne, collationné avec soin sur les originaux, 
est plus correct que tous ceux qui avaient paru jusqu'ici. 

Pour ne pas grossir démesurément ce volume j'ai dû renoncer 
à annoter ces pièces, renoncer à la table générale alphabétique 
que j'avais préparée, renoncer enfin — et c'est ce qui m'a donné 
le plus de regrets — à une note sur le dialecte picard employé 
dans beaucoup de ces documents et à un glossaire que mon ami 
et confrère Gaston Raynaud avait bien voulu me promettre. 

Je ne terminerai pas cette préface sans témoigner à l'adminis
tration de Saint-Omer toute ma gratitude pour les facilités de 
travail que j'ai obtenues à diverses reprises dans le dépôt des 
archives municipales. Elle a bien voulu, en outre, autoriser 
le déplacement des cartulaires de la ville et de plusieurs autres 
manuscrits et registres, ce qui m'a permis, surtout pour le 
Registre aux bans inséré en entier à la fin des pièces justifica
tives, de publier ces textes dans les meilleures conditions pour 
arriver à toute l'exactitude possible. 

Je dois beaucoup aux conseils de mon ami Auguste Molinier, 
qui a bien voulu se charger de revoir tout mon travail en 
épreuves ; qu'il me permette de l'en remercier ici publiquement. 

Paris, juin 1877. 



CHAPITRE PREMIER. 

ORIGINE ET PREMIER DEVELOPPEMENT DE LA VILLE. 

§ I. Donation de la villa Sitdiu à saint Orner en 648 ; fondation de l'abbaye 
de Saint-Bertin; condition de l'établissement des moines; érection 
d'une seconde église en 662 ; développement du monastère; sécularisa
tion de l'église de Saint-Omer en 820. — § II. Incursions des Normands; 
leur influence sur les relations sociales ; critique des documents faisant 
mention des invasions à Sithiu ; récit des invasions de 845 à 890 ; le 
château de Saint-Omer d'après les textes du Xe siècle; influence des 
invasions sur la formation de la ville. — § 111. Usurpations de souve
raineté des comtes de Flandre (893-1056). — § IV. Développement de la 
ville de 890 à 1127; paroisses, commerce, terres; diverses puissances 
qui se partagent la ville : l'abbaye, le chapitre, le comte, les seigneurs 
féodaux. — § V. Discussion des opinions qui ont attribué à Saint-Omer 
une organisation antérieure au xne siècle. 

§ I-

L'emplacement où fut plus tard Saint-Omer devait former lors 
de la conquête de la Gaule par les Romains une espèce d'îlot au 
milieu des terrains marécageux du pays des Morins. Cette peu
plade, probablement celtique1, était bien connue dans le monde 
latin et probablement l'expression dont s'est servi Virgile était 

1. Raepsaet prétend [Analyse historique et critique de l'origine et des pro
grès des droits des Belges, Gand, 1824, in-8°) qu'ils étaient germains. — 
M. Courtois a écrit un long mémoire pour prouver « la communauté 
» d'origine et de langage des habitants de l'ancienne Morinie Flamingante 
» et Wallonne. » Mémoires de la Société des Antiquaires de la Morinie, t. XIII. 

ST-OMEK ^ 
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proverbiale pour la désigner1. On a beaucoup discuté sur la 
question de savoir si à l'époque romaine un établissement existait 
sur ce point du pays ; nul texte ancien ne le fait connaître, et 
jusqu'à présent aucune découverte archéologique n'est venue 
confirmer les conjectures plus ou moins hasardées formées à ce 
sujet2. Quoi qu'il en soit, aucune trace de cet établissement, s'il 
exista jamais, ne subsista. Comme la plupart des villes delà 
Flandre, c'est aux missions chrétiennes que Saint-Omer dut_sa 
naissance et son développement. Dès le 111e siècle le pays fut 
parcouru par les missionnaires3. Saint Fuscien et saint Victoric, 
partis de Rome, vinrent à Térouane 4, et au xe_ siècle la tradition 
leur attribuait la fondation d'une chapelle sur la colline située "en 
face de Saint-Omer, et nommée aujourd'hui plateau d'Hellefaut5. 

Dès le ive siècle on trouve nommés les diocèses formés dans 
cette partie de la Gaule6. Mais au siècle suivant l'irruption des 
peuplades germaines, les grandes invasions qui traversèrent le 
pays détruisirent l'œuvre commencée, et l'évangélisation ne put 
porter de fruits qu'au vie et au vne siècle. A cette époque, les 
Germains devaient avoir à peu près complètement remplacé ou 
asservi l'ancienne population celtique ; nous en avons des indices 
en parcourant les premiers diplômes, les plus anciennes légendes 
pieuses, où tous les noms d'hommes, ainsi que la plupart des 
noms de lieux, ont une forme germanique. Nous savons du reste 

1. Extremi hominwm Morini (Enéide 1. VIII, vers 727). — Vllimique homi-
num existimati Morini (Pline, xix, c. i). : 

2. Malbraneq, De Morlnis et Morinorum rébus, t- III, p. 638.— Herniand, 
Mémoires de la Société des antiquaires de la Morinie, t. IX, 1" part., p. 177. 
— Courtois, Dictionnaire topographique de l'arrondissement de Saint-Omer, 
p. 220.—Eudes, Recherches étymologiques et historiques sur la ville de Saint-
Omer, éd. de 1867, p. 117. —Derheïms, Histoire de la ville de Saint-Omer. 

3. Voy. Mémoire sur l'introduction du christianisme dans la Morinie, par 
l'abbé Fréehon, dans les Mémoires de la Société des antiquaires de la Mori
nie, t. VI, 1845. 

4. Actes inédits des martyrs SS. Fuscien, Victoric, et, Gentien, publiés par 
M. Salmon, dans les Mémoires des antiquaires de Picardie, t XVIII, p. 129. 
— Acta sanctorum, 11 décembre. _ ■__-"" _■■' ■ 

5. Miracula sancli Bertini dans Mabillon, Acta SS. 0. S. B. Saec III, p. 126. 
« Per clivum montis prominentis ville» quœ Docus ecclesise voeatur pro 
» eo quod beatissimi martyres Fuscianus et Victoxicus in principio ehris-
» tianisincolorum terne primariam ibi feruiitur consfruxisse ecelesiam. » 
Hellefaut (ffeyligh-vett), littéralement-: campus sanciys. 

6. Sancli Hilarii Pklaviensis liber de Synodis, éd. Migne, t. II, p. 479. 
Notitia provinciarum Gallix dans Guérard, Essai sur le système des divi
sions territoriales de la Gaule, p. 19. 
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par plusieurs vies de saints que la langue parlée dans ces contrées 
était alors un idiome germanique, qui dévint le flamand et per
sista dans un assez grand territoire1. 

C'est en 648 que nous trouvons la première mention expresse 
du lieu qui, lorsqu'il s'agrandit, prit le nom du missionnaire qui 
y fonda le premier établissement. C'était à cette époque une villa 
nommée Sitdiu2, nom qu'elle garda jusqu'au xie siècle. Elle 
était située dans le Ternois sur l'Aa et faisait partie d'un domaine 
donné par son propriétaire, Adroald, aux missionnaires Bertin, 
Mommelin et Ebertramn, d'après les conseils de l'évêque saint 
Omer (Audomarus) 3, avec toutes ses dépendances, c'est-à-dire 
Wisques, Tatinghem, Zudausques 4, et quelques autres localités 
dont le nom n'a pas persisté aux époques modernes. Malgré le 
petit nombre de lieux que nous pouvons reconnaître, nous pouvons 
reconstituer le domaine donné à Saint-Omer ; c'était toutëla vallée 
qui s'étend le long du plateau des Bruyères, dont l'endroitlcglus,;. 
élevé était l'emplacement de la cathédrale actuelle,"efclé^MU 
extrême, un peu plus bas que Longuenesse, l'endroit où s'éMHiK, 

1. Voy. l'Ancien idiome Audomarois, par M. Courtois, dans les Mêm. des 
antiquaires de la Morinie, t. XIII. M. Courtois a réuni un grand nombre 
de preuves démontrant que le Flamand ou Nederduijtsch était la langue' 
vulgaire du vn° au xix° siècle, mais il n'admet pas qu'elle ait "remplacé 
un idiome celtique. 

2. Sitdiu, et non pas Sithiu, qu'on avait voulu communément restituer 
en prenant Sit-diu pour un jeu de mot du copiste. Le seul acte ancien de 
l'abbaye de Saint-Bertin conservé en original, acte dont l'authenticité est 
parfaitement prouvée et qui date de 745, porte très-lisiblement écrit 
quatre fois Sitdiu; il est publié en fac-similé dans Warnkœnig, Histoire 
de la Flandre, trad. de Gheldolf, 1.1. Au x° siècle on trouve partout écrit 
Sithiu dans les mss. [Vie de saint Omet; ms- de St-Omer, n° 698. Miracles de 
saint Bertin, ms. 764 de Saint-Omer.) 

3. L'original de cet acte existait encore à la Un du siècle dernier. 
Bréquigny et Laporte du.Theil {Diplomata, t. I, prolégomènes, p. 83, cf. t. 
II, p. 87) le décrivent d'après la note envoyée au cabinet des chartes par 
Butler, vicaire général de Saint-Omer qui l'avait examiné. Dom Berthod, 
chargé en 1774 d'une mission pour le cabinet des chartes (collation des 
diplômeiTroyaux des deux premières races) qui résida quelque temps à 
Saint-Bertin, le décrit dans la relation de son voyage. Relation d'un 
voyage littéraire dans les Pays bas, par Dom Anselme Berthod. Mémoires 
et documents inédits publiés par l'académie de Besançon, t. III, 1844). D. de 
Wite l'a^èopié:pour.son grand cartulaire et c'est sa copie qui a servi 
aux éditeurs ÛesDiplomata. Le texte est un peu différent de celui qui a 
été publié par M. Guérard, d'après le cartulaire de Folquin (p. 18). 

4. Voy. Longnon, Le Boulonnais et le Ternois. Études sur les Pagi de la 
Gaule, dans la Bibliothèque de l'École des Hautes Études, 2efasc, p. 39. 
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rent plus tard les chartreux du val Sainte-Aldegonde. C'était 
probablement un marais d'où les points indiqués dans la charte 
émergeaient, et où le seul endroit qui fut réellement de la terre 
ferme était la villa Sitdiu. 

Suivant la légende écrite, du vme au xe siècle, dans les vies 
de saint Orner et de saint Bertin et dans le cartulaire de Eolquin, 
saint Orner, moine de Luxeuil, nommé évêque des Morins, avait 
appelé pour collaborer à ses travaux, saint Bertin, saint Mûm-
melin et saint Ebertramn, et avant la donation d'Adroald, avait 
fondé dans la contrée un autre monastère, dans le lieu qui retint 
jusqu'au xive siècle le nom de Vieux-Moustier ( Velus Monasie-
riwm, en flamand Oudemonstre, aujourd'hui Saint-Mommelin, 
du nom du patron de la paroisse). Ce monastère, situé à une heure 
de marche environ de la villa Sitdiu, au milieu de marais, de 
bois épais, dans un lieu qui aujourd'hui n'est pas encore dessé
ché, n'était susceptible d'aucun développement. C'est vraisem
blablement pour cela qu'on ne tarda pas à l'abandonner et qu'on 
transporta dans le domaine donné par Adroald le siège de l'éta
blissement. 

Les défrichements successifs et surtout les. dessèchements, Jes 
conquêtes opérées sur les marais, ont trop changé la physionomie 
du pays, pour que nous puissions déterminer quelles étaient alors 
les conditions de l'installation des moines. Seulement, les traits 
que nous recueillons dans les écrivains anciens, ceux que nous 
glanons dans les hagiographes, la légende quiiait aller les moines 
de Saint-Mommelin à la villa Sitdiu dans une embarcation, 
peuvent nous donner la physionomie générale du pays. Des 
marécages immenses d'où émergeaient çè. et là. des îles fangeuses, 
dont le sol, suivant une heureuse expression, était comme flottant 
sur l'eau et mouvant sous les pas \ des forêts humides et basses, 
des pluies ou plutôt des brouillards continuels, un horizon étroit, 
sans lumière, un soleil terne et sans chaleur ; tel était le pays qui 
attendait des moines la culture et le Jéfeiciteûient. Cependant 
nous pouvons discerner quelques-uns :des avantages du domaine 
qui leur était concédé. Sa situa,t|pn au pied d'une colline à 
l'abri des inondations et susceptible d'être fortifiée, au bord 
d'une rivière favorisant les desséxàejoiénts, et, plus tard 
rendant facile les relations avec la mer, était^èminemment favo
rable. En outre, le pays n'était pas désert,, ni complètement 

1. Aquïs subjacentibus innatat et suspensa late vacillât. Ëumène, Pane-
gyricus in ConstantiuM. Histor. de France, t. I, p. 713, c. 
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inculte; il y avait, dit la donation de 648, des habitations, des 
bâtiments, des cultures, des moulins, des bois, des prés, des -
pâturages, des étangs et des cours d'eau, des serfs, des bergers 
et des troupeaux. C'était on le voit un grand domaine rural, que 
l'activité des moines devait faire rapidement prospérer, mais ,' 
qui, à l'époque où il fut concédé, n'était pas même probablement;;/ 
le lieu d'habitation du propriétaire, puisque la concession est 
datée d'un lieu désigné par les mots : Ascio villa clominica, :, 
que l'absence de toute indication empêche d'identifier avec une 
localité actuelle1. 

Nous pouvons dès 662 constater l'agrandissement du monas
tère. A la suite de la donation, le couvent avait été bâti sur l'em
placement actuel des ruines de Saint-Bertin, sur le cours de l'Aa, 
séparé de la colline par des marais. Quelque temps après, soit 
pour servir de refuge aux moines en cas d'inondation ou d'in
cursion, soit pour assurer aux sépultures de la communauté un 
terrain où elles pussent être plus à l'abri que dans le marais infé
rieur, ce qui était une considération importante dans l'Eglise à 
cette époque, saint Orner bâtit sur la colline une deuxième 
église, y fit disposer un cimetière, et en 662 donna le tout à saint 
Bertin, premier abbé du monastère, par un diplôme que Folquin 
nous a conservé dans son cartulaire 2. C'est l'origine de l'église 
qui fut successivement dépendance de l'abbaye, collégiale, puis 
cathédrale au xvie siècle, après la ruine de Téronane. 

Huit diplômes du vif siècle 3 nous permettent de juger du 
développement rapide du monastère. Nous l'y voyons acquérir des 
possessions fort éloignées ; dès 682 obtenir du roi Thierry III une 

1. Naturellement le domaine concédé aux missionnaires n'est pas un 
de ceux dont le nom se trouve sur des monnaies mérovingiennes et 
s'il s'y trouvait ce serait sous une forme analogue à Sitdiu. Cette 
observation est faite parce que la Revue numismatique belge a publié en 
1856 (p. 212) avec un article de M. Serrure, un triens mérovingien sur 
lequel on voit d'un côté une tête tournée à droite avec la légende 
AVDEMARVS.. au revers une croix fourcbue cantonnée des lettres 
AVDM. A cette pièce a été soudée très-anciennement une agrafe qui 
semble indiquer qu'elle a été portée comme une amulette, ou une mé
daille pieuse rappelant saint Omer. M. Serrure quoiqu'indiquant 
qu'Audemarus doit être le nom d'un monétaire n'affirme pas assez cette 
solution. 

2. L'original existait encore au siècle dernier, il fut copié par D. de 
"Witte et envoyé par lui au cabinet des chartes. Voy. Bréquigny et Par
dessus. Diplomata, t. I, Prolégomènes, p. 96 et t. II, p. 123. Cf. Guérard, 
Cartulaire de Saint-Bertin, p. 23. 

3. Voy. Cartulaire de Saint-Berlin, pp. 20-37. 



concession d'immunité1, renouvelée et étendue en 691 par Clovis 
III2. Dès cette époque il est assez puissant pour pousser de nou
veaux rejetons ; en 684 il fonde un hospice et un monastère dans un 
lieu nommé Honnecourt, qui lui est donné3 et en 694 il envoie 
quatre religieux fonder un nouvel établissement àWormout4. 

Dix-huit autres diplômes de 704 à 810 témoignent de 
ses progrès constants. Aucun d'eux ne nous signale d'une 
manière explicite une bourgade formée dès lors autour du 
monastère, mais il n'est pas téméraire de croire qu'un tel 
établissement, c'est-à-dire un centre d'activité intellectuelle 
et matérielle, un asile respecté contre les violences si fré
quentes à une époque de barbarie, une protection, une grande 
exploitation rurale ait groupé dès ce temps un assez grand 
nombre d'habitations. Les monastères à cette époque étaient non-
seulement le seul endroit par où la civilisation pénétrait chez les 
Germains, mais encore les seuls ateliers et les seuls centres de 
commerce. Ces faits nous sont connus par d'autres grandes 
abbayes : et pour Sithiu en particulier, nous voyons l'écola du 
monastère citée dès la fin du vna siècle et former des moines dont 
les noms germaniques indiquent que c'étaient des prosélytes, des 
recrues faits dans la population5. A la fin du vin0 siècle nous 
voyons les religieux obtenir le privilège de: chasser dans leurs 
forêts afin de se procurer des peaux de bêtes destinées à recouvrir 
leurs livres, et à fabriquer des gants et des ceintures6. Nous 
pouvons même soupçonner un commencement de commerce, 
lorsque nous voyons que les revenus d'une ceriaine terre devaient 
être appliqués à l'achat de tissus pour des tuniques d'outre-mer, 
qu'on appelait vulgairement Berniscrist7. 

Quoi qu'il en soit, l'abbaye avait acquis des biens considéra
bles, tant au loin que dans son voisinage, elle avait servi de 
refuge au dernier roi mérovingien, Childéric El, qui y était mort 
vers 752s, et elle s'était fait confirmer par la nouvelle dynastie 
ses privilèges d'immunités. Ses abbés s'étaient tous efforcés de 
l'agrandir et de la faire prospérer; vers la fin du vin0 siècle l'un 

1. ibid., p. 27. 
2. Ibid., p. 34. 
3. Ibid., p. 29. 
4. Ibid., p. 36. 
5. Ibid., p. 37. 
6. Ibid., p. 63. 
7. Ibid., p. 66. — Saxon : Sent, vestis. Voy. Ducange à ce mot. 
8. Ibid., p. 55. 
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d'eux, l'abbé Odland, avait fondé une église à Arques, possession 
de l'abbaye, et y avait établi sa résidence. Profitant de la chute 
d'eau qui devait probablement alors exister sur l'Aa à cet 
endroit, il avait fait construire un moulin qui au xa siècle pro
voquait encore l'admiration de Folquin1, et en outre il avait 
interdit que tout autre moulin fût établi, créant dès cette époque, 
au profit de l'abbaye, un monopole qu'elle possédait encorelors-
que Folquin rédigeait son cartulaire, c'est-k-dire en 961. 

Au commencement du ixe siècle l'abbaye ne comptait pas moins 
de 130 moines2. Jusqu'alors elle avait eu pour abbés des religieux 
dont l'unique soin avait été sa prospérité. A l'ardeur de pro
pagande des premiers missionnaires avait naturellement suc
cédé chez les abbés leurs successeurs le désir d'enrichir, d'agran
dir leurs établissements, chacun y avait apporté tous ses efforts, 
y avait consacré toutes ses sueurs3. Ils l'avaient mise dans un 
état suffisant pour qu'elle pût exciter la convoitise ; c'est ce qui 
arriva en 820. Un grand personnage de la cour de Louis lePleux, 
Fridugise, anglais de nation, venu en France probablement avec 
Alcuin, de race royale, chancelier de l'empereur, déjà pourvu 
des abbayes de Cormeri et de Saint-Martin de Tours, obtint de la 
faveur royale l'abbaye de Sithiu. Il y vint résider et y fit toute une 
révolution. Quarante moines desservaient l'église bâtie par saint 
Omer sur le haut de la colline, il réduisit leur nombre à trente, et, 
désireux de mener une vie princière, selon ses goûts et ses habi
tudes, il transforma cette église en une communauté de chanoines 
séculiers. Il avait déjà fait de même à Saint-Martin de Tours. Ces 
changements venaient d'être permis ou plutôt tolérés par le concile 
d'Aix-la-Chapelle, en 817. L'abbaye principale contenait 
83 moines, il réduisit leur nombre à 60, et chassa les autres; 
c'étaient, dit Folquin, les plus austères. Puis divisant les biens 
de l'abbaye, il en attribua deux tiers aux moines, et un tiers aux 
chanoines. Lui-même, se réservant une large part, résida au 
milieu des chanoines, dissipant dans une existence fastueuse les 
richesses péniblement amassées par ses prédécesseurs. 

Ces renseignements nous sont donnés par Folquin, qui écrivit 
au siècle suivant, et concordent parfaitement avec un acte de 
saint Folquin, évêque de Térouane, qui en 839 essaya de réparer 

1. Ibid., p. 67. 
2. Ibid., p. 74. 
3. « Quod omni vitse suœ tempore in prœparatione loci sibi a Domino 

traditi sudasset. » Ibid., p. 37. 



le mal causé par Fridugise, en faisant rentrer la communauté de 
chanoines sous l'obéissance des moines*. Ce fut en vain, dès lors 
lés deux églises furent à tout jamais séparées, rivales, ennemies; 
dès lors l'histoire de l'abbaye entre dans une nouvelle phase. 
Il était utile de rapporter ici au moins l'indication de ces événe
ments ; ils eurent sur la formation delà ville leur part d'influence ; ] 

on n'en saurait douter, si l'on songe au mouvement que dut 
créer la venue d'un abbé tel que Fridugise et de son entourage, 
aux nouvelles constructions que nécessita sur la colline la rési
dence de ce personnage. 

A l'abbé Fridugise, mort en 834, succéda un autre abbé du 
même genre, Hugues, fils de Charlemagne, pourvu également 
de l'abbaye de Saint-Quentin. Il enleva à l'église construite sur 
la colline les reliques de saint Orner, que reconquit l'évêque de 
Térouane. Après sa mort, en 844, on élut un ancien chanoine 
de Fridugise, qui fut chassé en 859 par un oncle de Charles le 
Chauve8. 

§ II. 

La seconde moitié du ix° siècle vit une suite d'événements qui 
eurent un rôle fort important dans le développement des relations 
sociales en Flandre, je veux parler des invasions des Normands. 
Leurs incursions furent une des causes qui aidèrent le plus la 
propagation et la naissance des institutions féodales. Baudouin 
Bras de Fer dut à ses succès contre eux la souveraineté qu'il 
exerça dans le pays, et la concession héréditaire qui paraît lui 
avoir été faite du comté, après son mariage avec la fille de Charles 
le Chauve. A ce moment nous voyons se créer comme cir
conscription féodale, comme individualité particulière, je dirais 
presque comme nation, le comté de Flandre. En outre, pour 
repousser les invasions, les abbayes se fortifient, les bourgades 
dont la situation est propice à une résistance s'entourent de mu
railles, le pays se couvre de châteaux-forts, dont les défenseurs 
ne vont pas tarder à devenir de puissants vassaux, presque tous 
sous le nom de châtelains. 

1. Ibid., p. 85. 
2. La Bremalio vlllmvjm monachorwm vicias (Cartul. de Sainl-Bertin, p. 

97) dressée sous l'abbé Adalard (entre 844 et 859), si intéressante pour la 
condition des terres et des personnes, pour la langue de l'époque et 
pour l'organisation du monastère, ne nous donne malheureusement 
presque aucun renseignement sur les dépendances immédiates du 
monastère et leur organisation. 
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Et ce ne furent pas seulement les relations féodales qui durent 

leur développement à ces incursions : elles furent un agent non 
moins important dans la formation des villes. Seules les bour
gades fortifiées, ou tout au moins protégées par un château, 
offrirent pendant ce siècle quelque sécurité aux malheureux habi
tants de la contrée, qui tous s'y réfugièrent, désertant les nom
breuses habitations rurales qui furent saccagées, détruites, ou 
demeurèrent abandonnées. Seules les bourgades fortifiées subsis
tèrent ; et même, si dans quelque épisode de cette guerre d'un 
siècle elles étaient forcées et démantelées, grâce à la position 
géographique qu'elles occupaient, grâce aux sanctuaires vénérés 
près desquels elles étaient bâties et que la piété, stimulée par la 
crainte, défendait d'abandonner, elles furent bientôt relevées et 
devinrent des villes. 

Les invasions normandes durèrent longtemps en Flandre, 
elles ne furent terminées que bien après la cession de la Nor
mandie; la dernière eut lieu sous le comte Arnould le jeune, en 
966. On peut aisément comprendre qu'elles eurent le temps de 
créer des habitudes nouvelles, de faire complètement déserter les 
campagnes, que le retour possible d'une invasion rendait fort 
redoutables, et de donner une importance très-grande aux villes,.; 
où tout se réfugiait, où l'on portait pour les préserver même les 
reliques des saints. Lorsqu'on étudie la formation de la féodalité 
en Flandre, lorsqu'on remonte à l'origine des grandes commu
nautés d'habitants, on ne tarde pas à être très-frappé de l'in
fluence due aux invasions normandes ; et l'on peut dire qu'elles 
créèrent la puissance des seigneurs, qu'elles déterminèrent le 
morcellement du pays en seigneuries, qu'elles empêchèrent la 
dispersion des habitants dans les campagnes en les forçant à se 
réfugier dans quelques villœ fortifiées qui devinrent des oppida 
et plus tard les grandes villes du pays l . 

En suivant pas à pas l'histoire de la villa Sithiu, à l'époque 
des invasions normandes, nous retrouverons chacun des traits 
que nous venons de signaler. Fortifiée et entourée de murs, elle 
sert d'asile et de retuge aux habitants et aux reliques de la 
contrée, et résiste aux Normands. Bientôt il s'y crée, à côté de 
l'autorité du propriétaire du sol, c'est-à-dire du monastère, des 

1. Je n'hésite pas pour ma part à expliquer par Jes ravages des hordes 
normandes l'impossibilité où nous sommes de retrouver nombre de 
bourgades mentionnées dans des diplômes antérieurs aux invasions. 
Tel est le cas pour les localités énumérées dans la donation de 648 : 
Masto, Laudardiaca, etc. 
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puissances nouvelles, d'abord celle de celui qui, en défendant le 
château, a protégé la ville, et qui ne va point tarder à devenir 
un puissant châtelain, puis celle du souverain du comté, dont les 
concessions de privilèges et les donations, non moins que les 
usurpations et les prises de possession violentes, vont faire pré
valoir la souveraineté ; enfin une autre individualité se crée : la 
'communauté d'habitants réunis dans un même lieu, unie par les 
mêmes intérêts, se séparera bientôt tant de la ville féodale que 
de la ville monastique pour se développer séparément. 

Les invasions normandes à Sithiu nous sont racontées par dif
férents auteurs, qui malheureusement ne présentent pas une 
concordance parfaite. Folquin d'abord dans son cartuiaire, qu'on 
appellerait mieux une chronique du monastère, nous signale trois 
fois la présence des Normands à Sithiu, le 1er juin 860," le 28 
juillet 878, et le 26 décembre 891 l . L'auteur des Miracles de 
saint Bertin ne nous parle que de deux invasions, Tune du 1er 

juin 860, l'autre de 890 ou environ. Au contraire le compilateur 
des gestes des Normands fait venir quatre fois les Normands 
dans le pays; selon lui, dès 845, ils pillent Sithiu, en 861 
ils ravagent le Ternois, en 881 ils s'emparent de la bourgade et 
la brûlent, mais le monastère fortifié leur résiste, enfin en 
890 ils ravagent l'Amiénois et les pays riverains delà Somme. 
Nous allons essayer de résoudre ces contradictions. 

Remarquons tout d'abord l'étroite parenté qui existe entre les 
récits de Folquin et ceux de l'auteur des Miracles de saint Bertin. 
Les circonstances sont les mêmes chez les deux auteurs, les 
expressions, les tours particuliers de phrase spretrouvent dans 
les deux textes, seulement la narration de Folquin est plus abré
gée, celle de l'auteur des Miracles plus riche en détails. Quel est 
de ces deux textes le texte primitif ? 

Folquin écrivait son cartuiaire en 961; dans l'édition impri
mée, à la page 133, le chap. LXVI, qui raconte l'invasion des 
Normands de 891, se termine par ces mots : « quod lïbellus 
» miraculorum apertissime testatur. » Ce texte semble 
d'abord décisif : Folquin, pour raconter les invasions nor
mandes, a abrégé le livre des Miracles de saint Bertin., et 
comme il a donné moins.de détails, il cite son auteur et y 
renvoie. Rien de plus logique. Cependant j 'ai quelques scru
pules à accepter cette interprétation. Nous ne possédons de Fol
quin qu'un texte où les interpolations sont nombreuses, le ms. 

I. Guérard, Cartal. de saint Berlin, p. 108, 126, 133. 
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désigné sous le nom àe vêtus Folquinum est perdu, et les textes 
dont s'est servi M. Guérard pour son édition sont, l'un du xne, 
l'autre du xvie siècle. Tous deux prouvent chez leurs auteurs la 
préoccupation de former un corps de chronique du monastère, en 
fondant en un seul tout les ouvrages de ses premiers annalistes. 
Le ms. d'Alard est beaucoup plus développé que celui du 
xif siècle, et ce n'est pas, comme l'a cru M. Guérard, parce qu'il 
copiait un autre texte que celui reproduit par le ms. du 
xiie siècle, mais parce qu'il ajoutait lui-même au texte du vêtus 
Folquinum. En voici des' preuves évidentes : Toute la fin du 
chapitre xn (p. 33 de l'èd., f° 17 r° d'Alard), depuis de Funda-
tione et dedicatione monasterii Sancte Marie Blangiac., est 
ajoutée par lui ; or il a soin de nous en avertir par la rubrique 
marginale suivante : Adjeetio ex cronicis, dont M. Guérard n'a 
pas fait mention. Au chap. LXXVII (p. 143 de l'éd.) commence à 
la 10e ligne un long récit de la maladie du comte Arnoul, guéri 
par le vénérable Gérard ; une rubrique marginale ainsi conçue : 
E-x legenda sancti Oerardi. A, signale ce passage comme 
intercalé. Cette lettre A se retrouve souvent dans le manuscrit 
d'Alard en face de certains passages, et je ne doute pas 
qu'elle n'ait partout la même signification. Mais la preuve 
qu'Alard a augmenté le texte de Folquin a peu d'importance 
ici, puisque la note qui nous occupe se trouve aussi dans le 
ms. du.xne siècle. J'en veux seulement tirer un commencement 
de preuve du remaniement qu'a subi le texte de Folquin. Le ms. 
du ^xrK.siècle'-\en est-il absolument exempt ; il est permis d'en 
doufeî'et rdèl se"-demander s'il n'est pas vraisemblable que le 
copiste,-qui .connaissait la relation des Miracles de saint Bertin, 
n'apàs.pu, après avoir copié ce que dit Folquin des Normands, 
renvroyer par, cette note à une relation qu'il savait plus longue, 
pluslfdévelôppée? Peut-être pourrait-on arriver à résoudre la 
question en/vérifiant si la note se retrouve dans les mss. qui ont 
été copiés directement sur l'original du vêtus Folquinum. 
D'après le catalogue des mss. de la bibliothèque de Saint-Bertin, 
catalogue dressé au xvme siècle, l'ouvrage de Folquin se trouvait 
reproduit en totalité dans les mss. portant les nos 637, 721, 722 
et 728, et par extraits dans le ms. 726. Le ms. 637 est la. copie 
d'Alard de 1512, aujourd'hui ms. de la bibliothèque de Saint-Omer 
n° 750. Le n° 721 est l'exemplaire de Boulogne écrit au xrte s. 
Le n° 722 fait aujourd'hui partie de la bibliothèque particulière 
de M. le président Quenson de Saint-Omer, c'est une copie faite 
en 1693 sur l'original aujourd'hui perdu. On ne sait ce qu'est 
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devenu le n° 728. Le n° 726 (actuellement bibl. de Saint-Omer, 
n° 819) se compose d'extraits faits sur l'original au xviie siècle par 
l'archiviste Guillaume de "Witte. Enfin une copie du vêtus Fol-
quinum faite au xvni° siècle par dom Charles de Witte, le dernier 
archiviste de l'abbaye, est conservée à la bibliothèque de Saint-
Omer sous le n° 815. On pourrait donc vérifier la note qui fait 
l'objet de la discussion sur trois mss. 

Si l'on admettait les interpolations dans le ms. du xn8 siècle, 
peut-être pourrait-on aller jusqu'à penser que la narration 
entière du passage des Normands a pu être ajoutée par le copiste 
interpolateur, d'après la relation des Miracles, et remplacer une 
simple mention analogue à celle que donne Folquin pour 
l'invasion de 878. 

De la similitude des relations on pourrait encore tirer l'hy
pothèse que le même auteur a pu faire ici une narration 
abrégée, là une narration développée, soit que Folquin fût aussi 
l'auteur de la relation des Miracles, ce qui n'a rien d'impossible, 
soit que l'auteur de la relation fût lui-même l'interpolateur de 
Folquin. 

Dans tous les cas, je crois avoir prouvé que de la note qui se 
trouve dans le teste édité de Folquin et qui renvoie à la relation 
des Miracles, on ne peut pas conclure comme on l'a fait à l'anté
riorité de la relation des Miracles. Cependant comme hauteur de 
cette relation, en développant le texte de Folquint ne se borne 
pas à des phrases oiseuses, mais ajoute un certain nombre de 
détails curieux et précis, il en faut conclure qu'il a pu recueillir 
des traditions encore très-vivaces, et qu'il n'âjms vécu après 
le xe siècle. Les deux auteurs sont près des faits qu'ils 
racontent; Folquin, en 961, a pu recueillir June^gènération qui 
les avait entendus de la bouche de témoins oculaires les récits 
des invasions ; il paraît bien difficile qu'il en ait oublié et, que lui, 
moine' du monastère, curieux de ses annales, ayant à sajlisposi-
tion toutes les sources, il ne nous donne pas l'exacte vérité. Sa 
précision chronologique (il donne et les heures et les jours, et des 
coïncidences avec des éclipses) vient encore ajouter à la présomp
tion de sa véracité. 

L'auteur des Miracles, qui lui aussi était moine de Sithiu, qui 
lui aussi vivait au x° siècle, a omis une dès invasions narrée par 
Folquin, mais n'en a pas rapporté d'autre. Quant à celle qu'il a 
omise, remarquons que son but était d'écrire une relation des, 
miracles du premier abbé du monastère, et qu'il est permis de 
croire que peu de légendes s'étaient formées autour de l'invasion 


